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(2)ANNEXE B-1


RÉPONSES DES ÉTATS-UNIS AUX QUESTIONS POSÉES PAR LE GROUPE
 SPÉCIAL APRÈS LA DEUXIÈME RÉUNION DE FOND


(7 décembre 2005)


QUESTIONS ADRESSÉES AUX ÉTATS -  UNIS


124. Dans leurs réponses aux questions n° 1, 3, 5 et 114 du Groupe spécial, les États-Unis font
 observer que leur contestation ne porte pas sur des domaines particuliers de l'administration
 douanière   au   titre   de   l'article   X:3   a)   du   GATT   de   1994.     Ils   contestent   plutôt   l'absence
 d'uniformité   dans   l'application   de   la   législation   douanière   des   CE   dans   son
 ensemble/globalement.


a) Veuillez vous référer expressément aux termes de la demande d'établissement
 d'un groupe spécial présentée par les États-Unis (document WT/DS315/8) pour
 étayer  l'affirmation des États-Unis selon laquelle  cette contestation relève  du
 mandat du Groupe spécial.


b) Veuillez confirmer que les États-Unis demandent uniquement au Groupe spécial
 de formuler des constatations sur la conformité ou la non-conformité du système
 d'administration douanière des Communautés européennes dans son ensemble
 et non pas sur les domaines particuliers de l'administration douanière évoqués
 par   les   États-Unis   dans   leur   communication   pour   étayer   leur   allégation   de
 violation de l'article X:3 a) par les Communautés européennes.


Il est dit dans la première phrase de la demande d'établissement d'un groupe spécial présentée
 par les États-Unis que "la façon dont les [CE] administrent leurs lois, règlements et décisions du type
 décrit à l'article X:1 … n'est pas uniforme, impartiale et raisonnable et, partant, n'est pas conforme à
 l'article X:3 a) du GATT de 1994".1  La demande indique ensuite les lois et règlements qui constituent
 la "législation douanière des CE dans son ensemble".  En d'autres termes, elle indique dans un premier
 temps le Code des douanes communautaire ("CDC"), le Règlement d'application du CDC ("RACDC")
 et le Tarif douanier communautaire (le "Règlement tarifaire").  Ce sont là les principaux éléments de
 la législation douanière des CE dans son ensemble.2   La demande indique dans un deuxième temps
 plusieurs instruments connexes.


Au   troisième   paragraphe,   la   demande   indique   clairement   que   l'absence   d'administration
 uniforme qui constitue le fondement de la plainte des États-Unis "ressort clairement des différences
 existant entre les États membres dans de nombreux domaines, y compris, mais pas exclusivement",
 dans ceux qui sont énumérés.  Ce texte montre lui aussi que la demande d'établissement d'un groupe
 spécial a pour objet de contester l'absence d'uniformité dans l'application de la législation douanière
 des  CE   globalement   et   il   démontre   qu'une   contestation  fondée   sur   l'application  de   la   législation
 douanière des CE dans son ensemble relève du mandat du Groupe spécial.


En ce qui concerne la partie b) de la question du Groupe spécial, il est juste de dire que les
 États-Unis demandent au Groupe spécial de constater principalement que le système d'administration


1 Depuis  la   présentation   de   leur   demande   d'établissement   d'un   groupe   spécial,   les   États-Unis   ont
 focalisé leur plainte sur l'application non uniforme (par opposition à l'application partiale ou déraisonnable).


Voir la première communication écrite des États-Unis, paragraphe 33, note de bas de page 15.


2 Voir  la  première   communication   écrite   des   CE,   paragraphe   63   (dans   lequel   le   Tarif   douanier
communautaire,   le   CDC   et   le   RACDC   sont   décrits   comme   étant   "les   trois   principaux   instruments   de   la
législation douanière des CE"). 



(3)douanière des CE dans son ensemble est incompatible avec l'article X:3 a) du GATT de 1994.  Cela
 dit,   une   telle   constatation   n'empêche   pas   la   formulation   d'autres   constatations   sur   les   domaines
 particuliers   de   l'administration   douanière   qui   ont   été   mentionnés   par   les   États-Unis   dans   leurs
 communications et leurs interventions pour étayer leur allégation de violation de l'article X:3 a) par
 les   Communautés   européennes.     De   telles   constatations   sur   des   domaines   particuliers   de
 l'administration   douanière   des  CE   ne   sont   pas   absolument   nécessaires   pour   la   formulation   de   la
 constatation demandée en ce qui concerne le système d'administration douanière des CE dans son
 ensemble, mais elles tendraient à étayer la constatation globale demandée.  Partant, les États-Unis se
 féliciteraient de la formulation de constatations sur les domaines particuliers, mais ils reconnaissent
 qu'il   pourrait   être   approprié   d'appliquer   le   principe   d'économie   jurisprudentielle   au   vu   d'une
 constatation de violation concernant l'administration des CE dans son ensemble.


En particulier, les éléments de preuve présentés par les États-Unis étayent des constatations
 subsidiaires selon lesquelles les CE manquent à leur obligation d'application uniforme au titre de
 l'article X:3 a) du GATT en ce qui concerne l'application:


 du Règlement tarifaire;


 de l'article 32(1) c) du CDC (concernant le traitement des redevances aux fins de la
 valeur en douane);


 de l'article 147 du RACDC (concernant la détermination de la valeur en douane à
 partir d'un critère autre que la dernière vente sur la base de laquelle la marchandise a
 été introduite dans le territoire douanier des CE);


 de   l'article   29   du   CDC   et   de   l'article   143(1)   e)   du   RACDC   (concernant   les
 circonstances dans lesquelles des parties doivent être traitées comme étant liées aux
 fins de la valeur en douane);


 de toutes les dispositions du CDC et du RACDC relatives à la valeur en douane
 (c'est-à-dire les articles 28 à 36 du CDC ainsi que les articles 141 à 181bis  et les
 annexes 23 à 29 du RACDC), dans la mesure où les autorités de différents États
 membres emploient des procédures de vérification différentes (et que seules certaines
 donnent   des   orientations   contraignantes   en   matière   de   valeur   en   douane,   par
 exemple3), ce qui fait que "les différentes autorités douanières sont peu disposées à
 adopter des décisions qu'elles n'ont pas elles-mêmes arrêtées"4;


 de toutes les dispositions du Règlement tarifaire, du CDC et du RACDC relatives au
 classement et à la valeur en douane, dans la mesure où les autorités de différents États
 membres disposent de sanctions différentes pour faire respecter ces dispositions;


 de   l'article   133   du   CDC   et   des   articles   502(3)   et   552   du   RACDC   (concernant
 l'évaluation des conditions économiques pour l'autorisation de la transformation sous
 douane);  et


 des articles 263 à 267 du RACDC (concernant la procédure de domiciliation).


3 Voir la première communication écrite des États-Unis, paragraphes 98 et 99.


4 Cour   des   comptes,   Rapport   spécial   n° 23/2000   relatif   à   la   valeur   en   douane   des   marchandises
importées (évaluation en douane), accompagné des réponses de la Commission, reproduit au Journal officiel des
Communautés européennes C 84, paragraphe 37 (14 mars 2001) ("rapport de la Cour des comptes sur la valeur
en douane") (pièce US-14);  voir la première communication écrite des États-Unis, paragraphes 96 et 97.



(4)Encore une fois, il n'est pas nécessaire que le Groupe spécial formule les constatations qui
 précèdent   pour   formuler   la   constatation   globale   de   non-conformité   avec   l'article   X:3   a)   qui   est
 demandée par les États-Unis.  La violation systémique que les États-Unis ont établie – l'application de
 la législation douanière par 25 autorités douanières indépendantes dont la compétence territoriale est
 limitée,   conjuguée   au   manque   de   procédures   ou   d'institutions   communautaires   efficaces   et
 contraignantes   pour   garantir   que   ces   autorités   appliquent   la   législation   douanière   des   CE
 uniformément   –   concerne   tous   les   aspects   de   l'administration   douanière   au   sein   des   CE.     Les
 États-Unis estiment que la non-conformité avec l'article X:3 a) peut être constatée sur la base de la
 conception   et   de   la   structure   du   système   d'administration   douanière   des   CE.5    Toutefois,   les
 divergences existant dans des domaines particuliers de l'administration des douanes que les États-Unis
 ont relevées corroborent ce qui résulte nécessairement de la conception et de la structure du système.


Voilà pourquoi les États-Unis se féliciteraient de la formulation de constatations sur ces domaines
 particuliers de divergence.


125. S'agissant de leur allégation au titre de l'article X:3 a) du GATT de 1994, les États-Unis
 contestent-ils uniquement la non-uniformité des décisions/mesures prises par les États membres
 ou contestent-ils aussi la non-uniformité des décisions/mesures prises au niveau des CE (par
 exemple, par les institutions des CE)?  Dans ce dernier cas, veuillez donner des précisions.


Les États-Unis contestent la non-uniformité de l'application de la législation douanière des
 CE.  Cette législation est appliquée principalement par des autorités situées dans chacun des 25 États
 membres   des   CE.6    Comme   les   CE   l'indiquent:     "Normalement,   la   Commission   n'intervient   pas
 directement dans l'application de la législation douanière des CE."7


Les décisions et mesures prises par la Commission et les autres institutions des CE jouent un
 rôle dans l'application de la législation douanière des CE.  Mais, c'est l'application de la législation des
 CE par les autorités situées dans chacun des 25 États membres des CE qui est au centre de l'allégation
 des États-Unis.


Les institutions des CE sont visées par l'allégation des États-Unis, dans la mesure où elles
 n'interviennent pas pour assurer une application uniforme par des autorités distinctes réparties sur
 l'ensemble du territoire des CE.  En d'autres termes, l'absence de mesures prises par les institutions
 des CE est pertinente.  L'absence de telles mesures réfute l'argument voulant qu'en dépit du fait que
 l'application de la législation douanière des CE est assurée par 25 autorités indépendantes dont la
 compétence est limitée sur le plan régional, elle devient néanmoins uniforme en raison de l'existence
 de diverses procédures et institutions des CE.


126. La position des États-Unis est-elle essentiellement que la conception et la structure du
 système d'administration douanière des Communautés européennes conduit nécessairement à
 une violation de l'article X:3 a) du GATT de 1994?  Dans l'affirmative:


a) Veuillez   indiquer   spécifiquement   quels   sont   les   aspects   du   système   des
 Communautés européennes qui conduisent nécessairement à une violation de
 l'article X:3 a).


5 Voir  le   rapport   du   Groupe   spécial  Canada   –   Mesures   concernant   les   exportations   de   blé   et   le
 traitement des grains importés, WT/DS276/R, paragraphe 4.601 (adopté le 27 septembre 2004 avec le rapport
 de   l'Organe   d'appel)   (les  CE  en  tant  que   tierce   partie  faisant  valoir  que   le  manquement  à   une  obligation
 découlant du GATT peut être constaté sur la base d'"insuffisances structurelles") ("Canada – Exportations de
 blé et importations de grains").


6 Voir, par exemple, la première communication écrite des CE, paragraphes 78 et 79.


7 Première communication écrite des CE, paragraphe 79.



(5)Pour   répondre   à   cette   question,   il   faut   d'abord   bien   comprendre   ce   que   les   États-Unis
 entendent par le membre de phrase "conception et structure du système d'administration douanière des
 Communautés européennes".  Selon les États-Unis, ce membre de phrase désigne ce qui suit:


 Dans les  CE,  la  législation douanière  est  établie  par  des  institutions des  CE:    le
 Conseil et la Commission.


 La législation douanière des CE est appliquée par 25 autorités différentes, chacune
 étant chargée d'une partie différente du territoire des CE.


 Les CE disposent de certaines procédures et institutions qui, selon elles, assurent une
 application uniforme par les 25 autorités différentes.   Ces procédures et institutions
 comprennent un devoir général de coopération entre les États membres, des lignes
 directrices   sur   diverses   questions   (par   exemple,   la   réalisation   de   vérifications
 douanières),   des   mécanismes   facultatifs   (par   exemple   le   renvoi   de   questions   au
 Comité   du   Code   des   douanes)   et   la   possibilité   pour   les   négociants   d'exercer   un
 recours contre les mesures administratives des douanes devant les tribunaux des États
 membres,   ceux-ci   pouvant   ultérieurement   saisir   la   CEJ   de   questions   de   droit
 communautaire.


Si la conception et la structure du système d'administration douanière des CE ne consistait en
 rien d'autre que la législation douanière établie par le Conseil et la Commission et appliquée par
 25 autorités indépendantes dont la compétence est limitée sur le plan régional, sans autre mécanisme
 ni moyen pour garantir même en apparence que les différentes autorités agissaient d'une manière
 uniforme,   il   est   incontestable   que   les   CE   ne   s'acquitteraient   pas   de   leur   obligation   au   titre   de
 l'article X:3 a).  D'ailleurs, les CE ne contestent évidemment pas ce point, car elles soutiennent que ce
 sont "les procédures et les institutions du système juridique des CE [qui] assurent une application et
 une interprétation uniformes du droit, y compris de la législation douanière des CE".8   En d'autres
 termes,  le  seul fait que  25 autorités indépendantes distinctes doivent exercer leur  jugement  pour
 interpréter   et   appliquer   la   législation   douanière   des   CE,   sans   qu'il   n'existe   de   procédures   ni
 d'institutions pour prévenir les divergences ou les concilier dans les moindres délais et de plein droit
 lorsqu'elles surviennent  inévitablement  constituerait une absence d'application uniforme, contraire à
 l'article X:3 a).  


Il faut donc examiner les "procédures et les institutions du système juridique des CE " que
 mentionnent les CE afin de déterminer si, comme le prétendent les CE, elles "assurent une application
 et une interprétation uniformes … de la législation douanière des CE".   Les États-Unis soutiennent
 que les procédures et institutions mentionnées par les CE ne le font pas.  Ces procédures et institutions
 consistent   en   des   obligations   très   générales   (par   exemple,   l'obligation   de   coopérer   prévue   par
 l'article 10 du Traité CE) qui ne sont pas rendues opérationnelles dans le domaine des douanes, des
 lignes directrices non contraignantes et des instruments facultatifs (par exemple les renvois au Comité
 du Code des douanes).  Le seul instrument de nature obligatoire mentionné par les CE est le droit de
 recours devant le tribunal d'un État membre avec la saisine éventuelle de la CEJ.  Or, la possibilité
 d'obtenir éventuellement réparation devant un tribunal de révision (que les CE sont tenues de prévoir
 en vertu de l'article X:3 b) du GATT) ne saurait remplacer l'application uniforme des lois dans un
 premier temps (que les CE sont tenues d'assurer en vertu de l'article X:3 a) du GATT).  En outre, un
 recours exercé devant le tribunal d'un État membre n'est pas vraiment une procédure efficace pour
 assurer une application uniforme, étant donné que le tribunal peut décider de  ne  pas  saisir la CEJ
 d'une question, même lorsqu'il est aux prises avec un conflit direct dans l'application de la législation


8 Deuxième communication écrite des CE, paragraphe 76.



(6)communautaire par différentes autorités9, et compte tenu de la nature "longue et coûteuse" de la
 procédure.10


Bref,   c'est   l'absence  d'un   élément   essentiel   dans   la   conception   et   la   structure   du   régime
 d'application de la législation douanière des CE qui conduit  nécessairement  à une application non
 uniforme, en violation de l'article X:3 a) du GATT.  L'élément essentiel manquant est une procédure
 ou  une   institution  qui   prévient   les  divergences  dans  l'application  par   les  25  autorités  douanières
 différentes ou qui permet de les concilier d'office et dans les moindres délais lorsqu'elles surgissent.


Les procédures et institutions mentionnées par les CE (même au regard de la qualification appliquée à
 ces  procédures  et   institutions  par   les   CE)   ne   peut   conduire   et   ne   conduit   pas  à   une   application
 uniforme   de   la   législation   douanière   des   CE   par   25   autorités   douanières   indépendantes   dont   la
 compétence est limitée sur le plan régional.  Les institutions et procédures des CE constituent plutôt
 un réseau imprécis qui  peut  réagir de diverses façons en cas d'application non uniforme, mais pas
 nécessairement.11


Cette idée est bien illustrée au paragraphe 99 de la déclaration liminaire des CE à la deuxième
 réunion du Groupe spécial.  À cette occasion, les CE ont indiqué que


si   l'organisme   douanier   ou   le   tribunal   d'un   État   membre   des   CE
 n'admet pas l'interprétation de la législation des CE donnée par le
 tribunal d'un autre État membre, il prendra ("will") les initiatives en
 rapport   avec   la   place   qu'il   occupe   dans   le   système:   l'organisme
 douanier doit consulter ("shall") la Commission et les autres États
 membres et examiner la question avec eux, le tribunal d'un autre État
 membre   saisira   ("will")   ou  doit   saisir   ("shall")   la   Cour   de   justice
 des CE.12


9 Voir la deuxième déclaration orale des États-Unis, paragraphes 31 et 35 à 37.


10 Deuxième déclaration orale des États-Unis, paragraphe 38 (dans lequel est cité Edwin A. Vermulst,
 EC   Customs   Classification   Rules:   Does   Ice-Cream   Melt?,   page   21,  à   l'adresse
 http://www.vvg -  law.com/publications.htm   ("Vermulst,  Règles   des   CE   en   matière   de   classement   douanier")
 (pièce US-72)).  Une observation faite par les CE dans leur déclaration finale à la deuxième réunion du Groupe
 spécial  est  révélatrice  à cet  égard.    S'agissant  de l'exemple  relatif  aux doublures opaques  pour  rideaux et
 tentures,  les CE ont  indiqué "qu'aucun  des deux  importateurs  concernés  par  les décisions de  l'Allemagne,
 Bautex GmbH et Ornata GmbH, n'a exercé de recours contre les décisions.  Pour cette raison, les États-Unis ne
 peuvent   maintenant   alléguer   qu'il   existe   un   manque   d'uniformité   attribuable   au   système   communautaire".


Deuxième   déclaration   finale   des   CE,   paragraphe   16.     En   fait,   cette   observation   conforte   l'argument   des
 États-Unis concernant l'utilisation des droits de recours pour assurer une application uniforme.  Compte tenu du
 temps et des dépenses nécessaires pour exercer un recours – surtout si l'on souhaite aller éventuellement jusqu'à
 la CEJ et obtenir un arrêt exécutoire dans l'ensemble des CE – le petit importateur estimera sans doute que cette
 option n'est pas efficace sur le plan des coûts.  Selon les CE, la non-uniformité qui subsiste du fait de la décision
 de   ne   pas   exercer   un   recours   ne   peut   constituer   le   fondement   d'une   allégation   de   "manque   d'uniformité
 attribuable au système des CE."   Les CE prennent donc le contre-pied de l'article X:3 a) du GATT.   Elles
 convertissent une disposition axée sur les obligations d'un Membre (en l'occurrence, les CE) en une disposition
 imposant aux négociants la responsabilité de prendre des initiatives pour chercher à obtenir une application
 uniforme.


11 Voir  la déclaration finale des États-Unis à la deuxième réunion du Groupe spécial, paragraphes 5
 et 6;   la deuxième communication écrite des États-Unis, paragraphes 48 à 52 (dans lesquels sont examinés
 divers cas où les CE reconnaissent la nature générale, non contraignante ou discrétionnaire des procédures et
 institutions   présentées   comme   garantissant   une   application   uniforme);    voir aussi  la   deuxième   déclaration
 liminaire des CE, paragraphes 51 ("Ce qui compte, ce n'est pas le fait que le devoir de coopération est une
 obligation générale, mais qu'il existe.   Par ailleurs, il a force obligatoire en droit et la Cour de justice  peut
 imposer des sanctions.") (pas d'italique dans l'original) et 61 ("Si la Cour de justice est saisie d'une question, en
 temps normal, les autres procédures dans lesquelles la même question est soulevée  peuvent  être suspendues
 jusqu'à ce que la Cour ait rendu son arrêt.") (pas d'italique dans l'original).


12  Deuxième déclaration orale des CE, paragraphe 99 (pas d'italique dans l'original);  voir aussi  les
réponses des CE à la première série de questions du Groupe spécial, paragraphes 47, 48 et 58; et la première



(7)Les CE n'indiquent nulle part sur quoi elles se fondent pour prédire ce qui se produira ("will")
 ou doit se produire ("shall") lorsqu'une divergence dans l'application apparaît et c'est là la véritable
 nature du problème.   La conception et la structure du système d'administration douanière des CE
 pèchent   par   l'absence   de   procédure   ou   d'institution   visant   à   garantir,   premièrement,   que   des
 divergences   ne   surviennent   pas   ou,   deuxièmement,   lorsque   les   divergences   qui   résultent
 nécessairement du système des CE apparaissent, que ces divergences seront conciliées ("will") ou
 doivent être conciliées ("shall") dans les moindres délais et d'office.  Comme le système ne comporte
 pas de telles procédures ou institutions, il conduit nécessairement à une application non uniforme, en
 violation de l'article X:3 a) du GATT.


b) Veuillez   expliquer   pourquoi   ces   aspects   conduisent   nécessairement   à   une
 application   non   uniforme   en   violation   de   l'article X:3 a)   dans   chacun   des
 domaines de l'administration douanière dans les Communautés européennes.


En ce qui concerne la partie b) de la question du Groupe spécial, les aspects de la conception
 et de la structure du système d'administration douanière des CE que les États-Unis ont mentionnés – à
 savoir,   l'application   par   25   autorités   indépendantes   distinctes   et   le   manque   de   procédures   ou
 d'institutions qui peuvent prévenir les divergences ou les concilier d'office et dans les moindre délais
 lorsqu'elles surviennent  –  conduisent   à  une   application  non uniforme  dans  tous  les domaines de
 l'administration   douanière   pour   la   même   raison.     En   d'autres   termes,   l'application   des   règles   en
 matière de classement, des règles relatives à la valeur en douane et des régimes douaniers est soumise
 au même régime vicié.


Dans chacun de ces domaines, à l'exception de la révision judiciaire, les seules procédures ou
 institutions qui garantiraient une application uniforme sont des procédures et institutions générales,
 non   contraignantes   ou   discrétionnaires.     Or,   comme   cela   a   été   mentionné   ci-dessus,   la   révision
 judiciaire ne garantit pas l'application uniforme de la législation en raison du pouvoir d'appréciation
 dont disposent les tribunaux de saisir ou non la CEJ, du fait que l'autorité douanière d'un État membre
 donné n'est pas obligée de se conformer aux décisions des tribunaux des autres États membres et de
 l'absence de tout mécanisme visant à informer les autorités douanières des divers États membres de
 l'existence de décisions douanières pertinentes rendues par les tribunaux d'autres États membres.13


Enfin, il est important de comprendre que l'argumentation des États-Unis ne se limite pas à
 démontrer que la conception et la structure du système des CE conduisent nécessairement à une
 application   non   uniforme.     Les   États-Unis   ont   aussi   montré   dans   leurs   communications   et
 interventions   que   les   CE   et   les   hauts   fonctionnaires   des   CE   ont   reconnu   l'absence   d'application
 uniforme;     ils   ont   donné   des   exemples   d'application   non   uniforme;     et   ils   ont   montré   que   les
 professionnels qui doivent effectivement œuvrer dans le cadre du système estiment que l'application
 n'est pas uniforme.  Bref, si la démonstration du fait que la conception et la structure du système des
 CE   conduisent   nécessairement   à   une   application   non   uniforme   est   une   partie   importante   de
 l'argumentation des États-Unis, ce n'est pas la seule partie de cette argumentation.


127. S'agissant   du   paragraphe   10   de   la   déclaration   orale   des   États-Unis   à   la   deuxième
 réunion   de   fond,   veuillez   indiquer   précisément   quelles   sont   les   "procédures"   et   les


"institutions" auxquelles se réfèrent les États-Unis pour étayer leur allégation de violation de
 l'article X:3 a) du GATT de 1994 par les Communautés européennes.


La mention des mots "procédures" et "institutions" au paragraphe 10 de la déclaration orale
 des   États-Unis   à   la   deuxième   réunion   de   fond   est   tirée   du   paragraphe   76   de   la   deuxième
 communication écrite des CE.  Comme cela est indiqué dans la réponse des États-Unis à la question
 communication écrite des CE, paragraphe 86.


13 Voir  la réponse  à la question n° 126,  supra;   voir aussi  la deuxième déclaration  liminaire des
États-Unis, paragraphes 31 et 35 à 38;   et la deuxième communication écrite des États-Unis, paragraphes 63
à 71.  



(8)n° 126 du Groupe spécial, les CE reconnaissent bien sûr que, prise isolément, l'application de la
 législation douanière des CE par 25 autorités douanières indépendantes distinctes ne permettrait pas
 aux CE de s'acquitter de l'obligation d'application uniforme qui leur incombe au titre de l'article X:3 a)
 du   GATT.     Il   faudrait   que   des   procédures   ou   des   institutions   garantissent   que   les   25   autorités
 indépendantes   distinctes   appliquent   la   législation   d'une   manière   uniforme.     Reconnaissant   le
 bien-fondé de ce point, les CE ont évoqué diverses procédures et institutions dont elles allèguent
 qu'elles remplissent cette fonction, et dont les États-Unis ont démontré qu'elles ne remplissent pas
 cette   fonction,   pour   les   raisons   données   dans   la   réponse   à   la   question   n°   126   et   dans   des
 communications et des interventions antérieures.


Ces procédures et institutions sont les suivantes:


 l'obligation générale de coopération entre les États membres énoncée à l'article 10 du
 Traité CE;  


 la possibilité ménagée à la Commission par l'article 226 du Traité CE de former un
 recours   contre   un   État   membre   pour   manquement   à   une   obligation   en   droit
 communautaire;


 la   possibilité   de   renvoyer   une   question   au   Comité   du   Code   des   douanes,   si   un
 représentant de la Commission ou d'un État membre le juge approprié;


 la publication de règlements, de notes explicatives non contraignantes, d'avis non
 contraignants par le Comité du Code des douanes, d'orientations non contraignantes
 et de renseignements (comme, par exemple, le recueil des textes relatifs à la valeur en
 douane,   les   lignes   directrices   sur   les   procédures   de   vérification,   et   les   Lignes
 directrices administratives sur le système des renseignements tarifaires contraignants
 européens;


 la   délivrance   de   RTC   par   les   autorités   douanières   des   différents   États   membres
 auxquels il n'est pas obligatoire de se conformer dans les autres États membres sauf
 en ce qui concerne le titulaire du RTC;


 des   dispositions   générales,   y   compris   des   orientations   données   par   la   CEJ   selon
 lesquelles   les   dispositions   relatives   aux   sanctions   devraient   être   "effectives,
 proportionnées et dissuasives";   des dispositions relatives à l'échange d'information
 entre les États membres énoncées dans le Règlement (CE) n° 515/97;  le programme
 d'action "Douane 2007", qui vise à atteindre un degré plus élevé de coopération entre
 les   autorités   douanières   à   la   fin   de   2007;     et   le   Règlement   (CE/Euratom)
 n° 1150/2000 du Conseil relatif à la perception des "ressources propres" des CE;  et


 l'option   pour   une   partie   visée   d'exercer   un   recours   contre   une   mesure   douanière
 défavorable auprès du tribunal d'un État membre ainsi que la possibilité de saisir la
 CEJ de questions pertinentes de droit communautaire.


Ce qu'il faut noter, du point de vue de l'allégation des États-Unis au titre de l'article X:3 a) du
GATT, c'est qu'aucune des procédures ou institutions qui précèdent ne prévient les divergences qui
surgissent inévitablement lorsque les 25 autorités douanières indépendantes dont la compétence est
limitée sur le plan régional sont confrontées à la myriade de choix qui doivent être faits tous les jours
dans l'application de la législation douanière des CE, et qu'aucune des procédures ou institutions qui
précèdent ne prévoit de conciliation de plein droit et dans les moindres délais des divergences qui
surviennent.  Comme les États-Unis l'ont expliqué dans leur réponse à la question n° 126 ainsi que



(9)dans des communications antérieures14, ces procédures et ces institutions se caractérisent par leur
 nature très générale, non contraignante et discrétionnaire.  Parmi toutes ces procédures et institutions,
 la seule à laquelle un négociant peut recourir de plein droit lorsqu'il est confronté à une application
 non uniforme  est  la  possibilité  d'exercer  un recours contre  une  décision défavorable  auprès  d'un
 tribunal d'un État membre en demandant à ce tribunal ou, ultérieurement, à un tribunal d'instance
 supérieure d'exercer son pouvoir de saisir la CEJ d'une question.   Comme cela a déjà été indiqué,
 l'existence de cette procédure, qui est la seule à avoir un caractère contraignant, ne permet pas aux CE
 de s'acquitter de leur obligation au titre de l'article X:3 a).


128. Dans leur réponse à la question n° 3 du Groupe spécial, les États-Unis indiquent que
 leur   contestation   porte   principalement   sur   le   Règlement   (CEE)   n°   2913/92   du   Conseil,   du
 12 octobre 1992;  le Règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993;  et le Tarif
 intégré des Communautés européennes, établi en vertu du Règlement (CEE) n° 2658/87 du
 Conseil, du 23 juillet 1987, mais que ces mesures sont complétées par divers règlements de la
 Commission et d'autres mesures relatives au classement, à la valeur en douane et aux régimes
 douaniers.  Veuillez indiquer précisément quelles sont ces mesures complémentaires.


Les   États-Unis   tiennent   tout   d'abord   à   préciser   qu'ils   ne   contestent   pas   les   mesures
 mentionnées dans cette question en soi mais plutôt l'application de ces mesures.


Les mesures mentionnées sont les éléments les plus importants de la législation douanière des
 CE.15  Il existe, comme les CE l'ont indiqué, des règlements connexes et d'autres mesures relatives au
 classement, à la valeur en douane et aux régimes douaniers.16  Comme le système d'administration qui
 s'applique   aux   trois   mesures   mentionnées   s'applique   aussi   aux   diverses   mesures   connexes,   le
 problème relatif à l'application non uniforme concerne également ces autres mesures.


Les   États-Unis   ont   évoqué   certaines  mesures  complémentaires.     Ainsi,   ils  ont   évoqué   le
 règlement du Conseil portant suspension des droits de douane appliqués à certains moniteurs ACL.17
 Les   États-Unis   ont   également   évoqué   la   note   explicative   relative   au   classement   de   certains
 caméscopes.18    Il   s'agit   de   mesures   complémentaires  que   les  CE   n'appliquent   pas   d'une   manière
 uniforme.   Il existe d'autres mesures comme ces mesures complémentaires qui s'appliquent à des
 produits   ou   des   groupes   de   produits   spécifiques   en   donnant   des   précisions   sur   des   dispositions
 énoncées dans les trois lois ou règlements douaniers centraux.   En raison de leur spécificité et de
 l'ensemble très diversifié des questions traitées, il serait impossible d'énumérer toutes ces mesures.


129. S'agissant   de   l'argument   des   États-Unis   selon   lequel   certaines   lois   peuvent   être
 considérées comme étant "de nature administrative" et/ou des "mécanismes d'application" aux
 fins de l'article X:3 a) du GATT de 1994:


a) Veuillez   énumérer   toutes   les   lois/dispositions   fondamentales   du   système
 d'administration douanière des CE qui ont été adoptées par les Communautés
 européennes ou par les États membres autres que les lois prévoyant des sanctions


14 Voir, par exemple, la deuxième communication écrite des États-Unis, paragraphes 48 à 52;   et la
 première déclaration orale des États-Unis, paragraphes 32 à 45.


15 Première communication écrite des CE, paragraphe 63.


16 Voir, par exemple, la première communication écrite des CE, paragraphes 92 à 96.


17 Voir  la   première   communication   écrite   des   États-Unis,   paragraphe   74   (qui   fait   référence   au
 Règlement  (CE)  n° 493/2005 du Conseil  du 16 mars 2005,  Journal  officiel  de l'Union  européenne  L82/1
 (31 mars 2005) (pièce US-28)).  


18 Deuxième   déclaration   orale   des   États-Unis,   paragraphe   28   (qui   fait   référence   à   l'Application
uniforme de la nomenclature combinée (NC),  Journal officiel des Communautés européennes, 6 juillet 2001,
page   C   190/10   (pièce   US-61),   et   Notes   explicatives   de   la   nomenclature   combinée   des   Communautés
européennes, Journal officiel des Communautés européennes, 13 juillet 2000, page 316 (pièce US-62)).



(10)et que les États-Unis considèrent comme étant de nature "administrative" et/ou
 comme étant un "mécanisme d'application".


b) Eu   égard   aux   termes   de   l'article X:3 a),   ces   "mécanismes   d'application"


devraient-ils être considérés comme étant des lois "d'application générale" au
 sens de l'article X:1 du GATT de 1994?


Outre   les   lois   prévoyant   des   sanctions,   les   autres   dispositions   que   les   États-Unis   ont
 mentionnées qui sont de nature administrative sont les renseignements tarifaires contraignants, les
 dispositions   des   États   membres   en   matière   d'audit,   les   lignes   directrices   adoptées   par   les   États
 membres sur l'application d'un critère fondé sur les effets économiques pour décider d'autoriser ou
 non   la   transformation   sous   douane,   et   des   lignes   directrices   adoptées   par   des   institutions
 communautaires (comme par exemple le Community Customs Audit Guide (pièce EC-90)).   Les
 caractéristiques communes à ces diverses dispositions qui les rendent de nature administrative sont
 précisément celles qui ont été mentionnées par le Groupe spécial  Argentine – Peaux et cuirs  au
 paragraphe   11.72   de   son   rapport.     En   particulier,   aucune   de   ces   dispositions   n'établit   de   règles
 douanières   de   fond.     Les   règles   douanières   de   fond   sont   énoncées   dans   d'autres   dispositions
 (notamment, dans le Règlement tarifaire, le CDC et le RACDC).  De plus, chacune des dispositions
 qui précèdent "prévoit simplement une certaine manière d'appliquer ces règles de fond".19


Ces mécanismes d'application ne doivent pas nécessairement être considérés comme étant des
 lois d'application générale au sens de l'article X:1 du GATT de 1994.  Aux fins de l'article  X:3 a), c'est
 l'objet de l'application – la chose étant appliquée – et non pas la disposition portant application, qui
 doit être une loi d'application générale au sens de l'article X:1.  Cette conclusion ressort de la structure
 grammaticale   de   l'article X:3 a),   dans   lequel   les   mots   "règlements,   lois,   décisions   judiciaires   et
 administratives   visés   au   paragraphe   premier   du   présent   article"   sont   le   complément   des   mots


"appliquera d'une manière uniforme, impartiale et raisonnable".20


130. Le   Groupe   spécial   dans   l'affaire  Argentine   –   Peaux   et   cuirs  a   indiqué   aux
 paragraphes 11.71   et   11.75   de   son   rapport   que   la   teneur   des   lois   qui   sont   de   "nature
 administrative"   peut   être   examinée   au   regard   de   l'article X:3 a)   du   GATT   de   1994.     En
 supposant qu'une distinction entre les lois qui sont de "nature administrative" et celles qui ne le
 sont pas soit justifiée au titre de l'article X:3 a), quels critères devraient être appliqués pour
 déterminer si une mesure est ou non de "nature administrative"?


Le Groupe spécial Argentine – Peaux et cuirs a mentionné certains critères pour déterminer si
 une mesure est de nature administrative.   Au paragraphe 11.72 de son rapport, il a constaté que la
 mesure   en   cause   dans   ce   différend   –   la   Résolution   n° 2235   de   l'Argentine  –  était   de   nature
 administrative.  Pour arriver à cette conclusion, il a noté que la "Résolution n° 2235 n'établit pas de
 règle douanière de fond pour l'exécution des lois régissant les exportations".  Il a noté que les règles
 de fond figuraient dans d'autres lois.  Il a également noté que la Résolution n° 2235 "prévo[yait] une
 certaine manière d'appliquer ces règles de fond".


Ces critères tiennent compte du sens ordinaire du mot "administrative".   Une mesure est
 administrative si elle est de nature exécutive, c'est-à-dire, si elle a pour "fonction de mettre quelque


19 Rapport   du   Groupe   spécial  Argentine   –   Mesures   visant   l'exportation   de   peaux   de   bovins   et
 l'importation de cuirs finis, WT/DS155/R, paragraphe 11.72 (adopté le 16 février 2001) ("Argentine – Peaux et
 cuirs").


20 Cela ne signifie pas que des mesures qui sont des mécanismes d'application ne sont pas considérées
comme étant des lois d'application générale au sens de l'article X:1 du GATT de 1994.  Dans d'autres contextes
analytiques, ces mesures pourraient constituer les objets de l'application, auquel cas il serait utile de déterminer
si elles sont des lois d'application générale au sens de l'article X:1.   Voir  la deuxième déclaration orale des
États-Unis, paragraphes 76 et 77.



(11)chose   en   œuvre".21    Ainsi,   le   sens   ordinaire   du   mot   "administrative"   suggère   l'existence   d'une
 distinction entre la chose qui est mise en œuvre et l'instrument qui a pour effet de la mettre en œuvre.


Les critères définis par le Groupe spécial dans l'affaire Argentine – Peaux et cuirs reposent sur cette
 distinction et permettent à un observateur, compte tenu du cadre analytique applicable, de déterminer
 à quelle catégorie appartient une mesure donnée.22   Les États-Unis estiment qu'il convient que le
 Groupe spécial applique ces critères pour déterminer si les dispositions relatives aux sanctions et les
 dispositions relatives aux vérifications, en particulier, sont de nature administrative.  Pour les raisons
 données par les États-Unis dans des communications antérieures, la réponse est que ces dispositions
 sont de nature administrative.23


Les   dispositions   relatives   aux   sanctions   et   aux   vérifications   n'établissent   pas   de   règle
 douanière   de   fond.     Elles   prévoient   plutôt   une   manière   d'appliquer   des   règles   de   fond   qui   sont
 énoncées dans d'autres mesures (par exemple, le Règlement tarifaire, le CDC et le RACDC).  Dans un
 système qui s'appuie fortement sur la véracité des déclarations faites par les négociants au sujet de
 leurs importations, les dispositions relatives aux sanctions et aux vérifications assurent le respect des
 règles de fond.  Elles peuvent donc être considérées comme étant "de nature administrative" selon les
 critères définis dans l'affaire Argentine – Peaux et cuirs.


Comme   les   dispositions   relatives   aux   sanctions   et   aux   vérifications   sont   de   nature
 administrative, les différences dans les termes utilisés démontrent l'existence de différences dans la
 manière dont les 25 autorités douanières indépendantes des CE appliquent les règles douanières de
 fond des CE sur différentes parties du territoire des CE.  Comme les CE l'ont elles-mêmes reconnu, il
 existe des différences énormes entre les dispositions relatives aux sanctions, de sorte que pour une
 même infraction une autorité douanière peut imposer une peine d'emprisonnement dans une partie des
 CE et une amende mineure dans une autre.24   De même, comme la Cour des comptes des CE l'a
 indiqué,   les   pratiques   en   matière   de   vérification   sont   suffisamment   différentes   pour   que   certains
 États membres des CE n'acceptent pas les déterminations de la valeur en douane établies par d'autres
 États membres.25    L'existence   de   ces   différences   importantes   dans   les   termes   des   mesures   qui
 constituent les mécanismes d'application des règles douanières de fond des CE signifient qu'elles ne
 sont pas appliquées d'une manière uniforme, ce qui est incompatible avec l'obligation des CE au titre
 de l'article X:3 a) du GATT.


131. En réponse à la question n° 113 du Groupe spécial, les États-Unis indiquent que, dans
 l'affaire  États-Unis   –   Crevettes,   l'Organe   d'appel   a   précisé   que   les   normes   figurant   à
 l'article X:3 a)   du   GATT   de   1994   concernent   "la   transparence   et   l'équité   au   plan   de   la
 procédure dans l'administration des règlements commerciaux".   Les États-Unis font observer
 que les bénéficiaires des normes concernant la transparence et l'équité au plan de la procédure
 sont   donc   les   négociants.     Cette   affirmation   peut-elle   être   conciliée   avec   la   réponse   des
 États-Unis   à   la   question   n°   8   du   Groupe   spécial   et   le   paragraphe   23   de   leur   deuxième
 communication   écrite   dans   lesquels   les   États-Unis   semblent   mettre   en   doute   le   sens   et   la


21 Voir les réponses des États-Unis à la première série de questions du Groupe spécial, paragraphe 158.


22 Comme   les   États-Unis   l'ont   indiqué   (voir  la   deuxième   déclaration   orale   des   États-Unis,
 paragraphes 76 et 77), le fait qu'une mesure donnée puisse être assimilée à une mesure administrative dans un
 contexte ne signifie pas qu'elle ne peut pas être qualifiée de fondamentale dans un autre contexte.  Les CE font
 une erreur lorsqu'elles supposent qu'une mesure doit être fondamentale ou administrative pour toutes les fins.


Voir  la deuxième communication écrite des CE, paragraphe 193;   et la deuxième déclaration orale des CE,
 paragraphes 67 et 72.  Mais cela n'est tout simplement pas le cas.


23 Voir, par exemple, les réponses des États-Unis à la première série de questions du Groupe spécial,
 paragraphes 118 à 120 et 156 à 160;  la deuxième communication écrite des États-Unis, paragraphes 72 à 98;  et
 la deuxième déclaration orale des États-Unis, paragraphes 78 à 81.


24 Commission européenne, Direction générale Fiscalité et Union douanière, TAXUD/447/2004 Rev 2,
 An Explanatory Introduction to the modernized Customs Code, page 13 (24 février 2005) (pièce US-32).  


25 Rapport de la Cour des comptes sur la valeur en douane, paragraphe 37 (pièce US-14).



(12)pertinence   pour   l'article X:3 a)   des   "normes   minimales"   mentionnées   par   l'Organe   d'appel
 dans l'affaire États-Unis – Crevettes?  Dans l'affirmative, veuillez indiquer comment.


La réponse des États-Unis à la question n° 113 porte sur un point différent que ce sur quoi
 porte leur réponse à la question n° 8 ainsi que les déclarations figurant au paragraphe 23 de leur
 deuxième communication écrite.   Dans leur réponse à la question n° 113, les États-Unis faisaient
 observer que la déclaration de l'Organe d'appel dans l'affaire États-Unis – Crevettes va dans le sens de
 l'argument voulant que l'article X:3 a) devrait être envisagé comme une obligation censée profiter aux
 négociants.     Dans   leur   réponse   à   la   question   n° 8   et   au   paragraphe   23   de   leur   deuxième
 communication écrite, les États-Unis faisaient observer que l'Organe d'appel n'était pas entré dans le
 détail des mots "normes minimales" figurant dans le dispositif de l'affaire États-Unis – Crevettes et
 qu'il n'avait pas été nécessaire de le faire parce que l'Organe d'appel avait constaté que la mesure en
 cause   était   nettement   inférieure   aux   normes   pertinentes.     Les   États-Unis   ne   voient   aucune
 incompatibilité entre ces deux observations.  Elles ne sont pas mutuellement exclusives.


En   ce   qui   concerne   les   "normes   minimales",   les   États-Unis   ont   souligné   que   l'utilisation
 incidente de ces mots par l'Organe d'appel serait le seul élément que les CE pourraient invoquer à
 l'appui   de   leur   opinion   selon   laquelle   l'article X:3 a)   devrait   être   interprété   comme   étant   une
 disposition   prévoyant   des   normes   minimales.     En   fait,   la   mention   n'étaye   pas   l'opinion   des   CE.


L'article X:3 a) doit être interprété suivant le sens ordinaire de ses termes, à la lumière de leur contexte
 et en tenant compte de l'objet et du but du GATT de 1994.  Ni les termes, ni le contexte, ni l'objet et le
 but n'appuient la description que donnent les CE de l'article X:3 a) comme disposition prévoyant des
 normes   minimales.     La   mention   des   "normes   minimales"   par   l'Organe   d'appel   n'est   pas   en
 contradiction avec cette conclusion.


132. Dans leur réponse à la question n° 2, les États-Unis reconnaissent que, dans l'application
 de   la   législation   douanière,   des   divergences   peuvent   survenir   de   temps   en   temps   entre   les
 autorités dans différentes régions du territoire d'un Membre de l'OMC.   Les États-Unis font
 également   observer   qu'ils   ne   soutiennent   pas   que   l'émergence   d'une   divergence   constitue
 nécessairement et automatiquement la preuve d'un manquement à l'article X:3 a) à condition
 qu'il existe un mécanisme – tel qu'une autorité centrale – pour remédier à de telles divergences.


a) Les États-Unis veulent-ils dire qu'un certain nombre et/ou niveau de divergences
 devraient   être   tolérées   au   titre   de   l'article X:3 a)   à   condition   qu'il   existe   un
 mécanisme central pour remédier à de telles lacunes?


b) Dans l'affirmative, veuillez indiquer spécifiquement comment le nombre et/ou le
 niveau des divergences qui devraient être tolérées peut être déterminé.


c) Dans la négative, veuillez préciser davantage ce que les États-Unis veulent dire.


La réponse des États-Unis à la question n° 2 ne signifie pas qu'un certain nombre et/ou niveau
 de divergences devraient être tolérées à condition qu'il existe un mécanisme central pour remédier à de
 telles   lacunes.     Dans   un   système   qui   assure   une   application   uniforme,   toutes   différences   dans
 l'application qui peut émerger d'une région à l'autre devraient être résolues de plein droit et dans les
 moindres délais.  Si cela est fait, il n'y aura aucune divergence à tolérer.


Dans leur réponse à la question n° 2, les États-Unis voulaient dire que même dans les cas où la
législation douanière est appliquée d'une manière uniforme, dans la pratique, il est possible qu'il y ait
des divergences temporaires entre les régions, qui sont résolues de plein droit et dans les moindres
délais.   Cela peut être dû, par exemple, à des manques de communication.   Il est possible que les
agents en poste à un port situé dans une partie du territoire d'un Membre ne soient pas immédiatement
informés d'une décision concernant le classement rendue par l'autorité douanière d'un autre port à la
demande d'un importateur.  S'il en résulte une divergence temporaire, une application uniforme exige



(13)que la divergence soit supprimée de plein droit et dans les moindres délais.  Cela ne revient pas à dire
 qu'un   niveau   minimum   de   divergences   est   tolérable   dans   un   système   dans   lequel   la   législation
 douanière est appliquée d'une manière uniforme.


Dans les CE, cependant, il n'existe aucune procédure ou institution visant à résoudre de plein
 droit et dans les moindres délais les différences survenant dans des affaires essentiellement similaires
 – ou même identiques.  La possibilité de pouvoir se présenter devant un tribunal pour contester une
 mesure   administrative   donnée   au   motif   qu'elle   serait   incompatible   avec   la   législation   des   CE   ne
 constitue   pas   une   telle   procédure   ou   institution.     En   d'autres   termes,   l'existence   de   tribunaux   de
 révision (prescrits par l'article X:3 b) du GATT) ne saurait remplacer une application uniforme dans
 un premier temps (comme le prescrit l'article X:3 a) du GATT).  De plus, comme cela a été mentionné
 dans la déclaration liminaire des États-Unis à la deuxième réunion du Groupe spécial, les tribunaux
 des CE ne sont pas tenus de saisir la seule instance qui peut rendre des décisions applicables dans
 l'ensemble   des   CE,   la   CEJ,   même   lorsqu'ils   sont   aux   prises   avec   des   divergences   directes   dans
 l'application de la législation des CE.26   Même si un recours engendrait finalement l'uniformité, la
 non-uniformité pourrait subsister pendant toute la durée de ce qui pourrait être une longue procédure.27
 Et,   même   si   le   recours   permettait   d'obtenir   une   application   uniforme,   il   charge   d'une   manière
 inadmissible le négociant de parvenir à un état de fait que le Membre lui-même est tenu d'assurer au
 titre de l'article X:3 a) du GATT.


Les   CE   ont   évoqué   des   cas   dans   lesquels   des   différences   particulières   sur   le   plan   de
 l'application   ont   émergées   et   ont   été   résolues.28    Toutefois,   les   divergences   en   cause   résultaient
 précisément  de  la  structure  et  de  la  conception du système  d'administration douanière  des  CE et
 constituent une preuve de plus du fait que les CE n'appliquent pas leur législation douanière d'une
 manière uniforme.  De plus, ce qui est remarquable au sujet de ces cas, c'est la façon peu systématique
 dont les différences ont été résolues et le temps qu'il a fallu pour le faire.  Dans chacun de ces cas, une
 divergence a été clairement définie dans l'application, d'une région à l'autre, de la législation des CE
 mais aucune voie n'a été clairement définie pour résoudre les divergences de plein droit et dans les
 moindres délais.  Le fait que certaines divergences ont pu être résolues au cas par cas ne constitue pas
 non plus une preuve que l'application est uniforme.  Le fait de résoudre un problème particulier entre
 deux autorités ne signifie pas que l'application par les 25 autorités est uniforme, même en ce qui
 concerne cette question particulière.


133. Dans leur réponse à la question n° 90 du Groupe spécial, les États-Unis font observer que
 c'est la "teneur" des mesures qui sont "de nature administrative" qui est examinée au titre de
 l'article X:3 a) du GATT de 1994;  en ce qui concerne les mesures qui n'appliquent pas d'autres
 mesures, ce n'est pas leur teneur qui est examinée mais plutôt la question de savoir si elles sont
 appliquées d'une manière uniforme.  Veuillez décrire en termes pratiques les différences dans les
 critères appliqués au titre de l'article X:3 a) pour déterminer s'il existe ou non une application
 uniforme en ce qui concerne les mesures qui sont "de nature administrative" et celles qui ne sont
 pas de nature administrative.


L'argument présenté par les États-Unis dans la réponse à la question n° 90 et ailleurs29 n'est
 pas que des critères différents s'appliquent dans le cadre de l'article X:3 a) pour déterminer s'il y a ou
 non application non uniforme en ce qui concerne les mesures qui sont "de nature administrative" et
 celles qui ne sont pas de nature administrative.  Si une mesure est l'objet de l'application – si c'est la
 chose qui est appliquée – l'article X:3 a) prescrit qu'elle doit être appliquée d'une manière uniforme.


26 Deuxième déclaration orale des États-Unis, paragraphes 35 à 38.


27 Voir la deuxième déclaration orale des États-Unis, paragraphe 38 (dans lequel est cité M. Vermulst,
 Règles des CE en matière de classement douanier (pièce US-72)).


28 Voir, par exemple, la deuxième communication écrite des CE, paragraphes 136, 141 et 156.


29 Voir, par exemple, la deuxième communication écrite des États-Unis, paragraphes 72 à 98.



(14)Certaines mesures sont de nature administrative en ce sens qu'elles donnent effet à d'autres
 mesures.  Les dispositions relatives aux sanctions en sont un exemple.  Une disposition relative aux
 sanctions sert de mécanisme d'application d'une autre mesure en en faisant assurer le respect.  Il serait
 difficile, voire impossible, d'analyser une mesure relative aux sanctions séparément de la mesure dont
 on vise à assurer le respect.30


Lorsqu'un   Membre   de   l'OMC   emploie   des   mesures   administratives   très   différentes   dans
 différentes parties de son territoire pour donner effet à sa législation douanière – comme c'est le cas
 des CE – ce Membre applique sa législation douanière différemment dans différentes régions.   Les
 différents mécanismes utilisés par les CE pour appliquer leur législation douanière dans différentes
 parties de leur territoire constituent une application non uniforme de leur législation douanière.


Il   ne   s'agit   pas  de   critères   différents   pour   différents   types  de   lois.     Aux   fins   du   présent
 différend, l'objet de l'application – la chose qui est appliquée – est la législation douanière des CE.


L'absence   d'application   uniforme   de   la   législation   douanière   des   CE   ressort   en   partie   du   fait
 incontestable que différentes autorités douanières dans les CE utilisent différents mécanismes relatifs
 aux sanctions pour donner effet à cette législation.


Lorsque les États-Unis ont indiqué (en réponse à la question n° 90 du Groupe spécial) que


"c'est la teneur des mesures qui sont de nature administrative qui est examinée", ils voulaient dire que
 si la teneur des mesures qui appliquent la législation douanière diffère d'une région à l'autre, il est alors
 logique que l'application de la législation douanière ne soit pas uniforme.   Les différences dans les
 mécanismes d'application démontrent l'existence de la non-uniformité de l'application de la législation
 douanière sous-jacente.


Dans leur réponse à la question n° 90, les États-Unis ont mentionné le paragraphe 11.70 du
 rapport du Groupe spécial dans l'affaire  Argentine – Peaux et cuirs.   Dans ce différend, le Groupe
 spécial a indiqué que lorsqu'une mesure est un mécanisme d'application d'une autre mesure, la teneur
 de la première mesure peut conduire à une application de la seconde d'une manière incompatible avec
 l'article X:3 a) du GATT.


Dans l'affaire  Argentine – Peaux et cuirs, la mesure appliquée était les règles argentines
 concernant le classement et les droits d'exportation.  La Résolution n° 2235 était une mesure distincte
 qui servait de mécanisme d'application de ces règles.  Comme le Groupe spécial l'a dit, la Résolution
 n° 2235 offrait "un moyen d'associer des personnes privées au travail des fonctionnaires des douanes
 dans l'application et l'exécution des règles de fond …".31   Dans la mesure où la Résolution n° 2235
 appliquait les règles de fond d'une manière incompatible avec l'article X:3 a), elle constituait une cible
 légitime pour une contestation au titre de l'article X:3 a) du GATT.  De même, en l'espèce, comme les
 dispositions relatives aux sanctions et les procédures de vérification communautaires appliquent la
 législation   douanière   des   CE   d'une   manière   non   uniforme,   ce   qui   est   incompatible   avec
 l'article X:3 a), elles sont des cibles légitimes de l'allégation des États-Unis au titre de cet article.


134. Dans leur réponse à la question n° 118 du Groupe spécial, les États-Unis soutiennent
 qu'il   est   improbable   que   les   règles   régissant   le   fonctionnement   d'organes   qui   surveillent
 l'application des législations douanières ou qui y prennent part d'une manière ou d'une autre 
 – comme le Comité du Code des douanes des CE – puissent être considérées comme des lois,


30 Voir les réponses des États-Unis à la première série de questions du Groupe spécial, paragraphe 158.


Les CE dénaturent l'argument des États-Unis en indiquant que des "lois peuvent très bien se compléter sans qu'il
 soit question pour autant d'"application"".  Deuxième déclaration finale des CE, paragraphe 23.  Les États-Unis
 ne soutiennent pas que les dispositions relatives aux sanctions dans les CE ne font que "compléter" les règles
 douanières de fond.  Les dispositions relatives aux sanctions sont plutôt des instruments visant à donner effet à
 ces règles de fond, tout comme la mesure en cause dans l'affaire Argentine – Peaux et cuirs était un instrument
 visant à donner effet aux règles douanières de fond de l'Argentine.


31 Rapport du Groupe spécial Argentine – Peaux et cuirs, paragraphe 11.72.



(15)règlements,   décisions   judiciaires   et   administratives   d'application   générale   "qui   visent"   le
 classement ou la valeur en douane de produits à des fins douanières.   Compte tenu de cette
 réponse,   veuillez   préciser   si   les   États-Unis   contestent   ou   non   la   manière   dont   fonctionne   le
 Comité du Code des douanes.


La manière dont fonctionne le Comité du Code des douanes n'est pas en soi un exemple
 d'application non uniforme de la législation douanière.   Les États-Unis ne contestent donc pas la
 manière   dont   le   Comité   fonctionne   en   soi.     Cela   dit,   la   manière   dont   le   Comité   fonctionne   est
 pertinente aux fins de l'allégation des États-Unis au titre de l'article X:3 a) parce que le Comité est
 l'une des institutions qui, selon les CE, assurent l'application uniforme de la législation douanière des
 CE.


Comme cela a été indiqué dans la réponse des États-Unis à la question n° 126, même les CE
 ne soutiennent pas qu'elles s'acquitteraient de leur obligation d'application uniforme en l'absence de
 certaines procédures  et  institutions  dont  il est  allégué  qu'elles  préviennent  les divergences  ou  les
 concilient dans les moindres délais.   La véritable question est celle de savoir si, dans les faits, les
 procédures et institutions mentionnées par les CE font effectivement cela.  La réponse est qu'elles ne le
 font pas.


L'une des institutions jouant un rôle essentiel selon les CE est le Comité du Code des douanes.


Il   est   donc   important   de   comprendre   comment   ce   comité   fonctionne.     En   particulier:     son
 fonctionnement   permet-il   à   un   négociant,   confronté   à   ce   qu'il   estime   être   une   divergence   dans
 l'application par deux autorités douanières différentes, de présenter l'allégation au Comité de plein
 droit et de lui demander de résoudre la question dans un délai relativement bref et certain?  La réponse
 à cette question est négative.   Les questions sont plutôt présentées au Comité à la discrétion de la
 Commission ou des représentants des États membres.  Lorsqu'un négociant demande qu'une question
 soit inscrite à l'ordre du jour du Comité, la Commission ou le représentant d'un État membre peut ou
 non y consentir.  Même lorsque la question est inscrite à l'ordre du jour du Comité, le négociant n'a pas
 le droit de défendre son point de vue devant le Comité.  Et, il n'y a aucune limite quant au temps que
 peut prendre le Comité pour examiner la question.32  Ces observations sur la manière dont le Comité
 fonctionne sont pertinentes parce qu'elles contredisent l'affirmation des CE selon laquelle le Comité
 est une institution jouant un rôle essentiel pour assurer une application uniforme.


135. Dans   leur   réponse   à   la   question   n°   7,   où   ils   définissent   le   terme   "appliquera"   les
 États-Unis   mettent   l'accent   sur   le   traitement   des   "produits"   et   des   "opérations"   mais   ne
 mentionnent pas le traitement des "négociants".  Cela signifie-t-il que les États-Unis considèrent
 que   le   Groupe   spécial   devrait   s'intéresser   principalement   au  traitement   des  produits  et   des
 opérations plutôt qu'au traitement des négociants lorsqu'il détermine s'il y a eu ou non violation
 de l'article X:3 a)?


Dans leur réponse à la question n° 7 du Groupe spécial, les États-Unis ont mis l'accent sur
 l'utilisation du mot "traitement" dans les deux déclarations tirées de la première communication écrite
 des États-Unis qui sont mentionnées dans cette question.    Les deux déclarations avaient trait au
 traitement accordé aux produits et aux opérations.  Dans leur réponse, les États-Unis ont donc précisé
 ce qu'ils voulaient dire par "traitement" dans ces deux cas.  Cela ne signifie pas que le Groupe spécial
 devrait s'intéresser principalement au traitement des produits et des opérations plutôt qu'au traitement
 des négociants lorsqu'il détermine s'il y a eu ou non violation de l'article X:3 a).  Le Groupe spécial
 devrait s'intéresser principalement  non seulement  au traitement des produits et des opérations  mais


32 Voir   en   général  la   première   communication   écrite   des   États-Unis,   paragraphes   121   à   132;     la
pièce EC-103 (indiquant que la section du Comité du Code des douanes chargée des RTC ne s'est réunie que
deux ou trois fois au cours de chacune des trois dernières années);  et la réponse des CE à la question n° 58 i) iv)
du   Groupe   spécial   (indiquant   que   le   temps   moyen   pour   résoudre   les   affaires   concernant   des   divergences
alléguées en matière de RTC dont le Comité du Code des douanes est saisi a été d'environ 13 mois).



(16)aussi  au   traitement   des   négociants,   en   tenant   compte   du   fait   qu'il   existe   un   degré   élevé   de
 chevauchement entre ces deux types d'examens.


D'un point de vue douanier, la manière dont les marchandises d'un négociant sont classées et
 évaluées et, en conséquence, le montant du droit qui sera perçu sur ces marchandises seront importants
 pour le négociant.   Dans la mesure où différentes autorités douanières au sein des CE traitent ces
 questions différemment, elles accordent, par extension, un traitement différent au négociant.   Une
 différence dans le classement de marchandises et leur valeur en douane aura une incidence sur la
 manière dont le négociant planifie ses opérations.  À titre d'exemple, si le négociant prévoit que ses
 marchandises   seront   classées   d'une   certaine   manière   dans   une   région   des   CE   et   d'une   manière
 différente dans une autre région, on peut s'attendre à ce qu'il planifie ses livraisons en conséquence.


C'est en ce sens que l'accent mis sur le traitement des marchandises et des opérations chevauche
 l'accent mis sur le traitement des négociants.


Cela dit, le traitement des marchandises et des opérations n'est pas le seul traitement qu'une
 autorité   douanière   peut   accorder   à   un   négociant.     Une   autorité   douanière   accorde   également   un
 traitement à un négociant lorsque, par exemple, elle impose une sanction, procède à une vérification
 ou autorise à un négociant à dédouaner ses marchandises par le biais d'une procédure simplifiée, telle
 que la procédure de domiciliation.  Ce point mérite d'être souligné compte tenu de la position des CE
 voulant qu'un Membre n'applique sa législation douanière d'une manière non uniforme que lorsqu'il
 impose des droits différents sur des marchandises identiques dont la valeur est identique.33


L'interprétation étroite que donne les CE de ce que signifie pour un Membre l'application
 d'une manière non uniforme de sa législation douanière est en contradiction avec le contexte de
 l'article X:3 a)   qui,   comme   les   CE   le   reconnaissent,   met   l'accent   sur   le   traitement   accordé   aux
 négociants.34    Comme   le   Groupe   spécial   dans   l'affaire  Argentine   –   Peaux   et   cuirs  l'a   indiqué,


"l'article X:3 a) exige un examen de l'effet réel qu'une mesure pourrait avoir sur les commerçants qui
 participent aux échanges".35   De plus, "chaque exportateur et chaque importateur devraient pouvoir
 s'attendre à obtenir un traitement du même type et de la même manière, aussi bien à des moments et
 en des endroits différents que par rapport à d'autres personnes".36


Le traitement du même type que les exportateurs et les importateurs s'attendent à obtenir en
 des endroits différents du territoire d'un Membre ne se limite pas au droit perçu sur des marchandises
 particulières.   Il comprend, par exemple, les sanctions auxquelles ils pourraient faire face en des
 endroits différents.  Les États-Unis insistent sur ce point en particulier parce que les CE ont indiqué
 que les différences concernant les sanctions qui existent d'une région à l'autre ne constituent pas une
 application non uniforme à condition que les diverses sanctions aient toutes pour effet de dissuader les
 négociants d'enfreindre la législation douanière des CE.37


33 Voir, par exemple, la deuxième communication écrite des CE, paragraphe 123 (où il est soutenu que
 l'affaire des moniteurs ACL ne révèle pas une application non uniforme contraire à l'article X:3 a) du GATT
 parce que, quel que soit le classement, les moniteurs bénéficiant d'une suspension temporaire de droits sont tous
 soumis à un taux de droit nul);   les réponses des CE à la première série de questions du Groupe spécial,
 paragraphe 16;   et la deuxième déclaration finale des CE, paragraphe 24 (où il est soutenu que malgré les
 différences importantes concernant les sanctions qui existent d'un État membre à l'autre, l'application uniforme
 est   "garantie"   parce   que   "normalement   les   négociants   respecteront   les   dispositions   fondamentales   de   la
 législation douanière").


34 Voir,   par   exemple,   les   réponses   des   CE   à   la   première   série   de   questions   du   Groupe   spécial,
 paragraphe 14;  et la deuxième déclaration orale des CE, paragraphe 18 (où il est demandé instamment qu'il soit


"dûment tenu compte" des "incidences concrètes des allégations des États-Unis").


35 Rapport du Groupe spécial Argentine – Peaux et cuirs, paragraphe 11.77.


36 Rapport du Groupe spécial Argentine – Peaux et cuirs, paragraphe 11.83.


37 Voir, par exemple, la deuxième déclaration orale des CE, paragraphes 78 et 79;   et la deuxième
déclaration finale des CE, paragraphe 24.
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